
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 14 de la Partie I

Déposée par Messieurs Santer, Michel, de Vries et Di Rupo

Qualité : - Membres

Chapitre Ier: Le cadre institutionnel

Article 14 : Les institutions de l'Union.

1. L'Union dispose d'un cadre institutionnel unique qui vise à :

- poursuivre les objectifs de l'Union,
- promouvoir ses valeurs,
- servir les intérêts de l'Union, de ses citoyens et de ses États membres,

et à assurer la cohérence, l'efficacité et la continuité des politiques et des actions qu'elle mène
en vue d'atteindre ses objectifs., tout en respectant et en développant l'acquis communautaire.

2. Ce cadre institutionnel comprend Les institutions de l'Union sont :

Le Parlement européen,
Le Conseil européen,
Le Conseil des ministres,
La Commission européenne,
La Cour de justice de l'Union européenne,
La Banque Centrale européenne,
La Cour des Comptes.

3. Chaque institution agit dans les limites des attributions qui lui sont conférées dans la
Constitution, conformément aux procédures, et dans les conditions prévues par celle-ci. Les
institutions pratiquent entre elles une coopération loyale.1.

                                                
1      Pour mémoire : une phrase du type "Dans l'accomplissement de leurs tâches, les institutions s'appuient sur une

administration européenne ouverte, efficace et indépendante" devra figurer dans une autre partie de la
Constitution.


